FORMULAIRE DE DEMANDE OFFICIELLE

PACTE RURAL  2007 – 2014

AGGLOMÉRATION DE LA TUQUE
Lieu d’obtention du formulaire :

· Ville de La Tuque (Couronne rurale et urbain)
375, rue St-Joseph
La Tuque  G9X 1L5
Téléphone  819 523-8200


· Secteur La Croche  (Ville de La Tuque)
47, rue Principale
La Croche  G0X 1R0
Téléphone :  819 523-2061


· Secteur Parent  (Ville de La Tuque)
2, rue Hôtel de Ville
Parent   G0X 3P0
Téléphone :  819 667-2323


· Municipalité de La Bostonnais
15, rue de l’Église
La Bostonnais  G9X 3N6
Téléphone :  819 523-5830


· Municipalité de Lac Édouard
195, rue Principale
Lac Édouard  G0X 3N0
Téléphone :  819 653-2238


Pour toute aide technique au montage de votre dossier et pour la remise de celui-ci lorsque complet, veuillez vous adresser à un agent rural de l’Agglomération, soit messieurs Yves Simard ou André Brodeur au :

Centre local de développement du Haut-St-Maurice

323, rue St-François
La Tuque  G9X 1S2
Téléphone : 819 523-6111

Lorsque le projet comprendra tous les éléments nécessaires, le CLD transmettra celui-ci au comité local concerné ou au comité régional.




PACTE RURAL  2007 – 2014  -AGGLOMÉRATION DE LA TUQUE

_______________________________________

Normes de base du programme

Organismes admissibles


· Municipalité, organisme municipal et MRC;

· Organisme à but non lucratif et incorporé, coopérative non financière;

· Organisme des réseaux de l’éducation, de la santé, de la culture, de l’environnement, du patrimoine ou des services sociaux couvrant en tout ou en partie le territoire décrit dans le Pacte rural.

Organismes non admissibles


· Entreprise privée à but lucratif et coopérative financière.

Dépenses admissibles


· Les traitements et les salaires des employés, des stagiaires et autres employés assimilés, incluant les charges sociales de l’employeur et les avantages sociaux;
· Les coûts d’honoraires professionnels;
· Les dépenses en capital pour des biens tels que terrain, bâtisse, équipement, machinerie, matériel roulant, pour des frais d’incorporation et toute autre dépense de même nature;
· L’acquisition de technologies, de logiciels ou progiciels, de brevets et tout autre dépense de même nature;
· Les besoins de fonds de roulement calculés pour la première année d’opération;
· Les autres coûts inhérents à l’élaboration et à la réalisation des projets.



Restriction aux dépenses admissibles


Les dépenses associées aux domaines suivants sont notamment exclues :  les infrastructures, les services, les travaux sur les sites d’enfouissement et de traitement de déchets, les travaux ou les opérations courantes pouvant être financés par les budgets municipaux ou par des programmes gouvernementaux liés aux travaux d’aqueduc, d’égouts et de voirie ainsi qu’aux services d’incendie et de sécurité.

Les dépenses allouées à la réalisation d’un projet qui sont antérieures à l’acceptation par les décideurs du Pacte rural ne sont pas admissibles.  L’aide financière consentie ne peut servir au financement du service de la dette, au remboursement d’emprunts à venir ou au financement d’un projet déjà réalisé.

Le cumul des aides du gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada, incluant l’aide provenant du Pacte rural, ne peut excéder 80 % des coûts totaux du projet présenté.

Note :

Les projets présentés devront respecter les priorités déterminées par le comité local du territoire visé ou celles du comité régional dans le cas de projets visant l’ensemble de l’Agglomération.
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COMPOSÉE DE :
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     Ville de La Tuque 



     (incluant les districts 


Municipalité de 

    Municipalité de 
de Parent et de La Croche)


 La Bostonnais

      Lac Édouard
Pacte rural 2007 – 2014

Le _____________________________20____

Madame,

Monsieur,

Par la présente, je reconnais la bonne foi des administrateurs et des comités d’analyses dans le traitement personnel de mon dossier.

Je dégage de toute responsabilité l’Agglomération de La Tuque quant à la participation financière et des conséquences s’y rattachant.

_______________________________________

ORGANISME

______________________________________
_______________________

* NOM DE LA PERSONNE HABILITÉE À SIGNER POUR L’ORGANISME

TITRE OU FONCTION

______________________________________

SIGNATURE

*  Joindre la résolution de l’organisme au dossier, autorisant la personne à effectuer la 
    demande au programme.
1.1 
DESCRIPTION DU PROJET


1.2
PLAN DE FINANCEMENT

	COÛTS
	FINANCEMENT

	
	


1.3
ÉCHÉANCIER PRÉVU

1.4 CRÉATION D’EMPLOIS PRÉVUS

1.5
APPUIS REÇUS POUR LE PROJET

1.6
ANNEXE :  DOCUMENTS REQUIS À JOINDRE A LA PRÉSENTE DEMANDE

Je certifie que les renseignements contenus dans la présente et les documents ci-annexés sont, à ma connaissance, complets et véridiques en tous points, et que j’ai été mandaté par mon organisme à signer cette demande.

Les documents transmis par l’organisme et la personne représentante de ce dernier, demeurent la propriété du Centre local de développement du Haut-St-Maurice et de l’Agglomération de La Tuque.   L’organisme demandant autorise le CLD du Haut-St-Maurice à échanger avec tout ministère, organisme gouvernemental et institution financière, tous renseignements et/ou documents nécessaires à l’étude la présente demande.

__________________
____________________________
_____________________

DATE



SIGNATURE



TITRE OU FONCTION



ANNEXE :  DOCUMENTS REQUIS À JOINDRE À LA PRÉSENTE DEMANDE

Projet d’économie sociale d’une coopérative ou d’un organisme à but non lucratif :

· Joindre un plan d’affaires en bonne et due forme.

Projet communautaire :

· Joindre copie de la charte de l’organisme

· Résolution

· Soumissions justifiant les coûts, permis et toute autre information pertinente.

Projet municipal :

· Joindre résolution de la municipalité

· Soumissions justifiant les coûts, permis et toute autre information pertinente.

